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3 Exception pour les associations : la valorisation du bénévolat peut être prise en compte dans l’assiette de calcul des frais 
de gestion et de structure, uniquement si l’association dispose d’une méthode de comptabilisation de la valorisation 
monétaire et comptabilise le bénévolat dans ses comptes annuels conformément au règlement de l’Autorité des normes 
comptables n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non 
lucratif 

mailto:temeum@ofb.gouv.fr
mailto:lea.masserey@ofb.gouv.fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202302831
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